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COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT 
SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 

102, DE LA FABRIQUE, SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU, QC, J0L 2E0 
environnement@ville.saint-marc-sur-richelieu.qc.ca 

 
Procès-verbal de la réunion tenue le 5 mars 2014, à 19 heures 

 
Étaient présents : Michel Pichet, Lucie Sauvé, Marc Bouisset, Marie-Eve Ferland,  
Ève-Marie Grenon et Daniel Bouchard. 
 
Était absente: Myriam Roux a motivé son absence. 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 

L'ordre du jour proposé est adopté sur une proposition de Marc Bouisset et 
de Ève-Marie Grenon. 
 

2. Adoption du procès verbal de la rencontre du 12 février 2014 

Le procès verbal proposé est adopté sur une proposition de Lucie Sauvé et de 
Daniel Bouchard. 
 

3. Reconduction des nominations des membres du CCE et entrevues 

Le comité est informé par les conseillers responsables qu'il sera demandé au conseil 

de reconduire les candidatures des membres actuels et que les entrevues pour le 

poste vacant sont en cours.  

4. Consultation citoyenne: révision et planification finale 

La présentation est révisée une dernière fois par le comité. 

Les tâches de chacun sont confirmées: 

 Mot de bienvenue du maire: maximum (3-5 minutes) 
 Mot de la conseillère responsable Ève-Marie Grenon: importance de 

l'environnement, enjeux et les  orientations visées par la politique. (5 minutes) 
 La démarche du CCE pour l'élaboration de la politique par Michel Pichet (3-5 

minutes) 
 Survol de la politique par Marie-Eve Ferland  (20-25 minutes) 
 Animation de la discussion et des commentaires par Lucie Sauvé 
 Marie-Eve agira également à titre de maître de cérémonie. 
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Logistique: 

 Tableau de papier pour Michel 
 Corde pour les papiers: Michel 
 Prise de notes: Ève-Marie et Myriam 
 Rideau de projection à installer mardi: Jean-Luc 
 Arrivée de tous à 19h 
 Il faut des verres, du lait, du sucre et des biscuits (Marie-Ève) 
 Préparer le système de son pour le soir. 

 

5. Examen du règlement des eaux de surface et des communications du 

regroupement citoyen sur  le puisement de l'eau  

Le règlement est passé en revue par le comité. Il est suggéré qu'un diagramme 

illustrant la rive soit annexé au règlement pour une meilleure compréhension. 

Quelques questions sont soulevées: 

 Le remblaiement des fossés est-il autorisé? 

 Recherche à faire sur le transport de produits toxiques sur les routes 

(potentiels déversements d'abrasifs, biocides et produits nocifs pour 

l'environnement) et la règlementation. Il faut faire un examen sur la 

disposition de ces produits et sur leur transport. 

 Il faut protéger la quantité de l'eau et le prélèvement de l'eau par les 

ruisseaux ou puits de surface. 

 Quelle est la règlementation pour le creusage de bassin artificiel? 

6. Projets à entrevoir pour le CCE 

Reporté à la prochaine rencontre. 

7. Varia 

 Vœux environnementaux de la municipalité dans le cadre de la 

campagne électorale 

Le comité suggère au conseil municipal d'examiner la possibilité que la 

municipalité exprime son désir que les partis politiques en élections 

provinciales se positionnent quant aux enjeux environnementaux. 

8. Clôture de la rencontre 

La rencontre est close à 21h30 et la prochaine rencontre est prévue pour le 9 avril à 

19 heures. 


